
PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 6 FEVRIER 2024 

_____________________ 

Le six février deux mil vingt-quatre à dix-huit heures trente le conseil municipal, légalement convoqué, 

s’est réuni salle du conseil, sous la présidence de M. Jean-Martin GUISIANO, maire de Méounes-lès-

Montrieux. 

PRESENT.E.S : M. Jean-Martin GUISIANO, , Mme Patricia VIGIER, M. Philippe BREL, Mme 

Colette LANGLET, M. Philippe OZENDA, Mme Chantal BARIDON, Mme Simone CALLAMAND, 

Mme Christiane NICOLIN, Mme Christine PERENON, M. Patrick PEQUIGNOT, M. Karl 

DEMERCASTEL, Mme Anne THIBAULT. 

POUVOIR :  

• M. Pascal COGORDAN a donné pouvoir à M. Jean-Martin GUISIANO 

• M. Joël PERENON a donné pouvoir à Mme Christine PERENON 

• Mme Mireille ASTIER-CUCCHI a donné pouvoir à Mme Colette LANGLET 

• M. Erwan JAEN a donné pouvoir à M. Philippe OZENDA 

EXCUSE.E.S 

• M. Stéphane TRETOLA,  M. Franck NICCOLETTI. 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : est nommé Chantal BARIDON (art. L2121-15 du CGCT) 

DATE DE CONVOCATION : 1er février 2024. 

PROCES-VERBAL : le procès-verbal de la séance du 14 décembre 2023 est adopté à 

l’unanimité. 

 

ORDRE DU JOUR :  

POINT N° SUJET 

1 Engagement, liquidation et mandatement des investissements 2024 

2 Mise à jour du guide des achats en procédure adaptée 

3 Orientations budgétaires 2024 

4 Cession passage montée du Calvaire 

5 Vote tarifs 2024 + RODP 2 PROFILS 

6 Instauration des heures complémentaires et supplémentaires 



7 
Création d’un emploi non permanent à temps non complet pour 

un accroissement temporaire ou saisonnier d’activité 

8 Modification du tableau des effectifs 

9 Admission en non-valeur 

10 AFL – Délibération de garantie 

Avec le retard de deux adjoints pris dans les embouteillages, M. le Maire propose de bousculer 

l’ordre du jour et de mettre en dernier le point 3 et le point 4 qui revêtent plus d’importance que 

les autres points, afin de laisser aux retardataires le temps d’arriver. 

 

Délibération n°1 

ENGAGEMENT, LIQUIDATION ET MANDATEMENT  

DES INVESTISSEMENTS 2024 

M. le Maire expose : 

Les budgets primitifs devant être votés au plus tard le 15 avril, en attendant et pour ne pas freiner la 

poursuite des investissements locaux, il est demandé au conseil municipal l’autorisation d’engager, de 

liquider et de mandater les dépenses d’investissement dans la limite du quart des crédits ouverts en 2023, 

hors reste à réaliser. 

Le conseil municipal après délibération et à l’unanimité, 

AUTORISE l’engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses d’investissement dans  les 

limites suivantes : 

 

AFFECTATION CREDITS OUVERTS 

EN 2023 – RAR 2022 

SOIT ¼ CREDITS  

Chapitre 20 27 279.00 € 6 819.75 € 

Chapitre 21 217 569.00 – 21 315.07 € 49 063.48 € 

Chapitre 23 905 540.04 – 24 352.16 € 220 297.06 € 

 

AUTORISE M. le Maire ou les personnes déléguées, à signer et à accomplir tous les actes et formalités 

nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

 

Délibération n°2 

MISE A JOUR DU GUIDE DES ACHATS EN PROCEDURE ADAPTEE 

M. le Maire expose : 



Un guide des achats en procédure adaptée a été rédigé par la commune de Méounes-lès-Montrieux pour 

encadrer les achats qui ne sont pas formalisés,  guide évoqué dans le 4 ° de la délibération n°12 du 6 

octobre 2020 – Délégations accordées au maire. 

La dernière délibération concernant ce guide date du 8 avril 2014 où il était indiqué que le guide suivrait 

les seuils de procédure régulièrement mis à jour par la Commission Européenne. 

Le dernier avis concernant ces seuils nous a été notifié fin janvier par la Préfecture et il est proposé de 

mettre à jour notre guide. 

Un exemplaire a été adressé à chaque conseiller. 

Le conseil municipal après délibération et à l’unanimité, 

APPROUVE le guide des achats en procédure adaptée joint à la présente délibération, 

PRÉCISE que ce dernier suivra les évolutions réglementaires notamment en ce qui concerne les valeurs 

des différents seuils à ne pas dépasser, 

AUTORISE M. le Maire ou son représentant, à signer et accomplir tous les actes et formalités 

nécessaires à l’exécution de la présente délibération 

Annexe 

GUIDE DES ACHATS 

En PROCEDURES ADAPTEES 

Conformément aux seuils applicables aux marchés et contrats relevant de la 

commande publique 

Le Code de la commande publique offre aux acheteurs publics la liberté de choix pour adapter 

la procédure à l’enjeu et à la nature de leurs achats. 

Des seuils prédéfinis, déclenchent des procédures formalisées mais en dessous de ces seuils, 

révisés tous les deux ans par la commission européenne, il appartient à la commune de 

déterminer la procédure la plus pertinente pour respecter les principes généraux liés à l’achat, 

à savoir :  

• la liberté d’accès à la commande publique, 

• l’égalité de traitement des candidats et 

• la transparence des procédures. 

Au regard de ces principes, l’achat sera considéré comme effectué dans de bonnes conditions 

si les moyens de publicité utilisés permettent aux prestataires potentiels d’être informés de 

l’intention d’acheter de la commune et du contenu de l’achat, ceci afin d’aboutir à une diversité 

d’offres suffisante pour garantir une réelle mise en concurrence. 

Ces moyens doivent être déterminés en fonction notamment du montant, de la nature, de la 

complexité et de l’urgence du besoin. 



Pour les achats de faible montant, l’obligation de publicité n’implique pas forcément une 

publication. 

Dans ce cas, la mise en concurrence de plusieurs prestataires ou fournisseurs – devis – constitue 

une publicité suffisante. 

Il est également rappelé qu’initialement fixé à 4 000 € en 2004, le seuil des marchés passés sans 

formalité préalable, atteint aujourd’hui : 100 000 € (jc 31/12/2024). Toutefois, lorsqu’un 

acheteur décide de conclure un marché dont le montant estimé est inférieur à ce seuil, il doit 

veiller à choisir une offre pertinente, à faire une bonne utilisation des deniers publics et à ne pas 

contracter systématiquement avec le même opérateur économique lorsqu’il existe une pluralité 

d’offres susceptibles de répondre à son besoin. 

Fort de tous ces éléments qui constituent une référence aux préconisations du législateur, la 

commune de Méounes-les-Montrieux a mis en place le guide des achats suivant sachant que les 

achats s’entendent par nature, par fournisseur et sur une année entière. 

De 0 à 100 000 € HT  

Pas de formalités préalables pour les achats récurrents de petites fournitures. En revanche pour 

tout achat de plus de 4 000 € s’imputant en section d’investissement, il sera fait une consultation 

de prix auprès d’au moins 2 fournisseurs différents. Ces devis ou demandes de prix, seront 

remis à la comptabilité. 

Pour tous les achats inférieurs à 4 000 € HT, sont habilités à signer des bons de commande, le 

maire, les adjoints et la directrice générale des services. 

Les signataires devront s’assurer que les dépenses sont bien prévues au budget, que les crédits 

sont suffisants au moment de l’engagement et que le montant des achats cumulés pour un même 

fournisseur n’atteint pas le seuil de 100 000 € HT 

Au-dessus de 4 000 € HT seul le maire est autorisé à signé un marché (devis ou bon de 

commande). 

A partir de 100 001 € HT et jusqu’à 5 538 000 € HT pour les travaux, 221 000 € HT pour 

les fournitures et services ; 

Etablissement d’un cahier des charges et d’un acte d’engagement. 

Publication d’un avis sur un JAL ou au BOAMP et dématérialisation obligatoire. 

Obligation de transmission au contrôle de légalité de tous les marchés supérieurs à 221 000 € 

HT. 

Le choix du prestataire ou du fournisseur est décidée par la commission d'appel d'offres après 

analyse des offres ; le maire ou son remplaçant sont autorisés à signer le marché et à ordonner 

le service. 



Des acomptes pourront être versés en fonction de l’avancement des travaux, le solde devra 

récapituler la totalité des prestations réalisées. 

Une retenue de garantie de 5 % sera appliquée sur une durée d’un an. Elle pourra être remplacée 

par une caution bancaire ou une garantie à première demande. 

Une réception des travaux constatera la bonne exécution de l’ouvrage et permettra le paiement 

du solde de la prestation. 

Les MARCHES A BONS DE COMMANDE 

Pour les achats de fourniture ou de service, dont la somme totale cumulée dépasse 100 000 € 

HT par an, il sera réalisé une consultation de plusieurs fournisseurs ou prestataires sur les bases 

d’une remise de prix pour la liste des achats couramment effectués. 

 

Délibération n°3 

VOTE DES TARIFS 2024 

M. le Maire expose : 

Il est proposé d’augmenter les tarifs à hauteur du coût de la vie, soit 3.9 % pour 2023, et de voter un 

tarif de 120 €/an pour la mise à disposition des terrains du Naï à 2 Profils. 

Le conseil municipal après délibération et à l’unanimité, 

VOTE les tarifs suivants : 

 

Objet Unité Observations 
 

Montant 

2024  

Occupation domaine public    

Droit de place marché 
le ml avec un 

minimum de 2 ml 

Tout m entamé 

est dû 
1,60 

avec branchement électrique le branchement  3,10 

Droit de place camion fastfood (pizza, etc.) l'emplacement/jour  14,50 

avec branchement électrique l'emplacement/jour  20,80 

Droit de place hors marché l'emplacement   31,20 

Droit de place brocante l'emplacement   - 

Forfait événement vide-grenier ou autre, brocante…     145,00 

Occupation domaine public terrasse par m² et par mois   2,60 

Emplacement camion pizza par an   623,00 

Droit de stationnement taxi et véhicule de petite 

remise 
par an   675,00 

RODP 2 Profils par an   120,00 

       

Concession cimetière     - 

Trentenaire le m² 4 m² 217,00 

Carré des anges forfait   1,00 



Case columbarium forfait   867,00 

       

Photocopies euros   0,30 

       

Matériel     - 

Banc     1,60 

Table     6,20 

Chaises coques     0,60 

Transport du matériel forfait   48,00 

       

Tarifs salles     - 

Forum 
le weekend 

Méounais 
  229,00 

  
le weekend non 

Méounais 
  460,00 

  
par jour hors 

weekend 
  180,00 

Presbytère par jour   26,00 

Salle de conférence par jour   26,00 

Salle polyvalente par jour   190,00 

Salle polyvalente < 3 heures   36,00 

      - 

Tarif intervention agent communal l'heure   37,00 

      - 

Encarts publicitaires     - 

Support fixe 1/8 page quadricolor 

par édition sur 

support fixe 

pour 3 semaines 

sur support 

numérique 

TTC 180,00 

Support fixe 1/4 page quadricolor par édition TTC 335,00 

Disque de stationnement par édition TTC 290,00 

, 

PRECISE que tous les engagements pris avant le changement de tarifs (location, réservations…) sont 

maintenus aux tarifs précédents (DCM 08 du 24/11/2020). 

AUTORISE M. le Maire ou son représentant, à signer et accomplir tous les actes et formalités 

nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

 

Arrivée de Philippe BREL – 18h40 

Délibération n°4 

INSTAURATION DES HEURES COMPLEMENTAIRES ET SUPPLEMENTAIRES 

M. le Maire expose : 

Le décret 2020-592 du 15 mai 2020 modifie le calcul et la majoration de la rémunération des heures 

complémentaires des agents nommés sur des emplois permanents à temps non complet. 



Ces heures peuvent être majorées sur décision du conseil municipal mais une telle majoration n’est pas 

justifiée, celle-ci s’appliquant sur les heures supplémentaires. 

Ceci exposé, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu le Code de la fonction publique, 

Vu le décret n° 2002-60 du 14/01/2002 relatif aux indemnités horaires pour travaux supplémentaires, 

Vu le décret n° 2004-777 du 29/07/04 relatif à la mise en œuvre du temps partiel dans la fonction 

publique territoriale, 

Vu le décret n° 2020-592 du 15 mai 2020 relatif aux modalités de calcul et à la majoration de la 

rémunération des heures complémentaires des agents de la fonction publique territoriale nommés dans 

des emplois permanents à temps non complet, 

Vu la demande d’avis du comité technique en date du 

 

1) Distinction entre les heures complémentaires et les heures supplémentaires 

Les heures complémentaires et les heures supplémentaires sont des heures effectuées à la demande 

expresse du supérieur hiérarchique ou de l’autorité territoriale. Ces heures n’ont pas vocation à se répéter 

indéfiniment : elles doivent rester ponctuelles, exceptionnelles. 

Les heures complémentaires sont les heures faites par les agents à temps non complet, jusqu’à hauteur 

d’un temps complet : seuls les agents à temps non complet, de catégorie A, B piu C peuvent faire des 

heures complémentaires. 

Au-delà de la 35ème heure, il s’agit d’heures supplémentaires. 

Les heures supplémentaires sont des heures faires par des agents à temps non complet ou à temps 

complet à partir de la 36ème heure. 

Les heures supplémentaires ne peuvent être effectuées, à la demande de l’autorité hiérarchique ou de 

l’autorité territoriale, que par les catégories B ou C. 

Les catégories A sont exclus des heures supplémentaires. 

2) Les heures complémentaires 

Le décret n° 2020-592 su 15/05/2020 relatif aux modalités de calcul et à la majoration de la rémunération 

des heures complémentaires des agents de la FPT nommés sur des emplois permanents à temps non 

complet, est venu préciser le mode de calcul. : la rémunération d’une heure complémentaire est obtenue 

en divisant par 1820 le traitement annuel brut d’un agent au même indice exerçant à temps complet. 

Par ailleurs ce décret ouvre la possibilité de prévoir une majoration de l’indemnisation des heures 

complémentaires : 

10 % pour les heures complémentaires accomplies dans la limite du dixième des heures hebdomadaires 

de service afférentes à l’emploi, 

25 % pour les heures suivantes, dans la limite de 35 h. 

La DGCL a précisé dans une note du 26 mars 2021, que les heures complémentaires ne peuvent pas 

faire l’objet d’un repos compensateur : elles doivent être payées. 

3) Les heures supplémentaires 



L’octroi d’indemnités horaires pour travaux supplémentaires est subordonné à la réalisation effective 

d’heures supplémentaires. 

Les agents qui exercent leur fonction à temps partiel peuvent bénéficier d’IHTS. 

Le nombre d’heures supplémentaires réalisées par chaque agent ne pourra excéder 25 heures par mois 

proratisée en fonction de la quotité de travail exercé par un agent à temps partiel. 

La compensation des heures supplémentaires doit préférentiellement être réalisée par repos 

compensateur ; à défaut elles donnent lieu à indemnisation dans les conditions suivantes : la 

rémunération horaire est multipliée par 1.25 pour les 14 premières heures et par 1.27 pour les suivantes 

dans la limite de 11 heures. 

L’heure supplémentaire est majorée de 100 % lorsqu’elle est effectuée de nuit, et des 2/3 lorsqu’elle est 

effectuée un dimanche ou un jour férié. 

Le temps de récupération accordé à un agent est égal à la durée des travaux supplémentaires effectués. 

Une majoration de nuit, dimanche ou jours fériés peut être envisagée dans les mêmes proportions que 

celles fixées pour la rémunération. 

Il appartient au conseil municipal de fixer la liste des emplois ouvrant droit aux indemnités horaires pour 

travaux supplémentaires ainsi que les majorations d’une éventuelle majoration du temps de récupération. 

Le conseil municipal après délibération et à l’unanimité, 

DECIDE  

Article 1 – Heures complémentaires 

D’INSTAURER les heures complémentaires pour les agents titulaires et non titulaires de droit public 

à temps non complet. 

Ces heures seront indemnisées, conformément au décret n° 2020-592 du 15 mai 2020. 

Article 2 – Heures supplémentaires 

D’INSTAURER les indemnités horaires pour travaux supplémentaires pour tous les agents titulaires et 

non titulaires de droit public à temps complet relevant des cadres d’emploi des catégories B et C quel 

que soit l’emploi. 

Article 3 – Compensation des heures supplémentaires 

DE COMPENSER les heures supplémentaires par l’attribution de repos compensateur ou par le 

versement de l’IHTS. 

L’agent pourra choisir entre le repos compensateur, attribué par le supérieur hiérarchique en fonction 

des nécessités de service, et/ou l’indemnisation. 

Article 4 – Majoration du temps de récupération des heures supplémentaires 



DE MAJORER, dans les contions de la circulaire NOR : LBL/B/02/10023C du 11 octobre 2002, à 

savoir temps de récupération dans les mêmes proportions que la rémunération. 

Article 5 – Contrôle des heures supplémentaires 

Le contrôle des heures supplémentaires sera effectué sur la base d’un décompte déclaratif. 

Les crédits correspondants seront inscrits au budget. 

 

AUTORISE M. le Maire ou son représentant, à signer et accomplir tous les actes et formalités 

nécessaires à l’exécution de la présente délibération 

 

Délibération n°5 

CRÉATION D’UN EMPLOI NON PERMANENT POUR FAIRE FACE À UN BESOIN LIÉ À 

UN ACCROISSEMENT TEMPORAIRE ET SAISONNIER D’ACTIVITÉ 

M. le Maire expose : 

Le conseil municipal a déjà délibéré pour créer un emploi non permanent à temps complet pour un 

accroissement temporaire ou saisonnier d’activité, mais aujourd’hui il s’agit de créer ces mêmes emplois 

pour un temps non complet  

Le conseil municipal après délibération et à l’unanimité (0 abstentions), 

Vu le Code général de la fonction publique, notamment son article L.332-23-1°, 

Considérant qu’il est parfois nécessaire de recruter un agent contractuel pour faire face à un besoin lié à 

un accroissement temporaire ou saisonnier d’activité dont le motif apparaîtra dans l’arrêté de 

nomination, 

DECIDE de créer :  

 

• un emploi non permanent à temps non complet (20/35émé) pour faire face à un besoin 

lié à un accroissement temporaire d’activité dans le grade d’adjoint technique territorial 

relevant de la catégorie hiérarchique C, 

 

• Et un emploi non permanent à temps non complet (20/35émé) pour faire face à un besoin 

lié à un accroissement saisonnier d’activité dans le grade d’adjoint technique territorial 

relevant de la catégorie hiérarchique C 

Ces emplois non permanents seront occupés par des agents contractuels recrutés par voie de contrat à 

durée déterminée pour une durée de 12 mois maximum pendant une même période de 18 mois. 

La rémunération de l’agent sera calculée par référence à l’indice brut du 1er échelon du grade de 

recrutement. 

Les crédits correspondant sont inscrits au budget. 



 

AUTORISE M. le Maire ou son représentant, à signer et accomplir tous les actes et formalités 

nécessaires à l’exécution de la présente délibération 

 

Délibération n°6 

MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 

M. le Maire expose : 

Afin de tenir compte des créations d’emploi qui viennent d’être décidées d’un récent départ en retraite 

et d’une augmentation du temps de travail du poste  M. le Maire propose de modifier le tableau des 

effectifs de la façon suivante : 

• Création  d’un emploi non permanent d’adjoint technique territorial à temps non 

complet (20/35ème) pour accroissement temporaire d’activité 

• Création  d’un emploi non permanent d’adjoint technique territorial à temps non 

complet (20/35ème) pour accroissement saisonnier d’activité 

• Augmentation du temps de travail du poste d’adjoint territorial du patrimoine qui passe 

de 30/35ème à 32/35ème  

• Suppression d’un poste d’adjoint territorial principal de 1ère classe 

Vu le Code de la Fonction Publique Territoriale 

Le conseil municipal après délibération et à l’unanimité, 

DECIDE 

De modifier le tableau des effectifs ci-joint de la façon suivante :  

• Création  d’un emploi non permanent d’adjoint technique territorial à temps non 

complet (20/35ème) pour accroissement temporaire d’activité 

• Création  d’un emploi non permanent d’adjoint technique territorial à temps non 

complet (20/35ème) pour accroissement saisonnier d’activité 

• Augmentation du temps de travail du poste d’adjoint territorial du patrimoine qui passe 

de 30/35ème à 32/35ème  

• Suppression d’un poste d’adjoint territorial principal de 1ère classe 

AUTORISE M. le Maire ou l’adjoint délégué, à signer et à accomplir tous les actes et formalités 

nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

 

Annexe 



 

 

Arrivée de Philippe OZENDA – 19h15 

Délibération n°7 

ADMISSION EN NON VALEUR 

M. le Maire expose : 

Le Trésor Public nous présente une liste de titres non recouvrés dont les recours possibles ont été épuisés 

ou les débiteurs déclarés non solvables. 

Cette admission en non-valeur rééquilibre la justesse de nos résultats mais, excepté pour les créances 

éteintes, ne libère pas les débiteurs de leur dette ; s’ils revenaient à meilleure fortune, ils devraient apurer 

leur dette qui entrerait alors en produits spécifiques. 

Il est proposé au conseil municipal d’admettre 15 516.66 € en non-valeur. 

Le conseil municipal après délibération et à l’unanimité, 

ADMET en non-valeur les créances dont détail ci-joint pour un montant de15 516.66 €. 

PRECISE que les crédits, correspondant à l’article 6541 – Créances admises en non-valeur - seront 

inscrits au budget 2024. 



AUTORISE M. le Maire ou l’adjoint délégué, à signer et à accomplir tous les actes et formalités 

nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

 

 

Délibération n°8 

GARANTIE AFL 

M. le Maire expose : 

Avant toute mise en place d’un prêt AFL, la délibération de garantie doit avoir été votée ; il est donc 

préférable de prévoir son vote dès le début de l’année, même si en final, il n’y a pas de recours à 

l’emprunt. 

Cette délibération cadre ne couvre que l’exercice 2024, voir modèle ci-joint. 

Le conseil municipal, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 1611-3-2,  

Vu la délibération n° 12 en date du 6 octobre 2020 ayant confié au maire la compétence en matière 

d’emprunts ;  

Vu la délibération n° 9, en date du 12 septembre 2022 ayant approuvé l’adhésion à l’Agence France 

Locale de Méounes-les-Montrieux,  



Vu les statuts des deux sociétés du Groupe Agence France Locale et considérant la nécessité d’octroyer 

à l’Agence France Locale, une garantie autonome à première demande, au bénéfice de certains 

créanciers de l’Agence France Locale, à hauteur de l’encours de dette de la commune de Méounes-les-

Montrieux , afin que Méounes-les-Montrieux puisse bénéficier de prêts auprès de l’Agence France 

Locale ; 

Vu le document décrivant le mécanisme de la Garantie, soit le Modèle 2016-1 en vigueur à la date des 

présentes.  

Et, après en avoir délibéré :  

• Décide que la Garantie de Méounes-les-Montrieux est octroyée dans les conditions 

suivantes aux titulaires de documents ou titres émis par l’Agence France Locale, (les 

Bénéficiaires) :  

 

- le montant maximal de la Garantie pouvant être consenti pour l’année 2024  est égal 

au montant maximal des emprunts que Méounes-les-Montrieux est autorisé(e) à 

souscrire pendant l’année 2024,  

 

- la durée maximale de la Garantie correspond à la durée du plus long des emprunts 

détenu par Méounes-les-Montrieux pendant l’année 2024 auprès de l’Agence 

France Locale augmentée de 45 jours. 

 

- la Garantie peut être appelée par chaque Bénéficiaire, par un représentant habilité 

d’un ou de plusieurs Bénéficiaires ou par la Société Territoriale ; et  

- si la Garantie est appelée, Méounes-les-Montrieux s’engage à s’acquitter des 

sommes dont le paiement lui est demandé, dans un délai de 5 jours ouvrés ;  

 

- le nombre de Garanties octroyées par le maire au titre de l’année 2024  sera égal au 

nombre de prêts souscrits auprès de l’Agence France Locale, dans la limite des 

sommes inscrites au budget primitif de référence, et que le montant maximal de 

chaque Garantie sera égal au montant tel qu’il figure dans l’acte d’engagement;  

 

• Autorise le maire ou son représentant, pendant l’année 2024, à signer le ou les 

engagements de Garantie pris par la commune de Méounes-les-Montrieux, dans les 

conditions définies ci-dessus, conformément aux modèles présentant l’ensemble des 

caractéristiques de la Garantie et figurant en annexes ;  

 

• Autorise le maire à prendre toutes les mesures et à signer tous les actes nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération. 

Point n° 9 

RAPPORT DES DELEGATIONS ET INFORMATIONS 

La commune n’a pas exercé son droit de préemption sur les intentions d’aliéner suivantes : 



• C1352 Montée du Calvaire        11a 90ca 7 000 € 

TE83 – SYMIELEC a acté les 12/12/23 l’adhésion de la commune de FLAYOSC à la 

compétence n°7 – Réseau de prise de charge de véhicules électriques et a modifié ses statuts en 

conséquence. 

Philippe BREL a demandé avant le conseil municipal si on pouvait projeter le diaporama sur 

« TERRIROIRE DURABLE ». La thématique représentant des enjeux importants, il est 

proposé de l’inscrire à l’ordre du jour du prochain conseil municipal, plutôt que de la survoler 

rapidement ce soir. 

 

Point n°10 

CESSION PASSAGE MONTÉE DU CALVAIRE 

M. le Maire expose :  

Il s’agit d’une vente à l’euro symbolique, frais à la charge de l’acheteur, en contrepartie de 

l’autorisation de placer des miroirs de signalisation sur la façade de sa maison ainsi que le 

panneau indicateur du Calvaire. 

M. et Mme ROMAN consultés, indiquent qu’au temps de M. GERFAGNON (1986), la 

commune avait construit un muret sur lequel elle avait mis un grillage en fonds du terrain de 

boule. La pointe du terrain avait été laissée libre car le risque d’éboulement était sérieux et que 

des chênes gênaient la construction du muret en périphérie du terrain. 

Cette pointe de 15 m² était envahie par les ronces et M. et Mme ROMAN avaient eu 

l’autorisation d’en jouir moyennant son entretien. La pointe est effectivement entretenue. 

Le couloir qui attache cette pointe à la Montée du Calvaire sur le plan cadastral est située en 

contrebas de leur mur de soutènement et accuse une déclivité d’environ 5 m par rapport à la 

route jusqu’à 15 m au niveau de la pointe ; elle suit le gros collecteur qui passe sous la route et 

déverse les eaux de pluie dans le fond de la vallée. 

Il semble peu probable techniquement qu’on arrive à aménager le fonds du terrain de boule 

pour rejoindre la plaine ludique par ce biais. Toutefois si nous en avions l’intention, il nous 

suffirait de débâtir le muret que nous avons construit en 1986 et de récupérer la pointe ainsi 

libérée, sans aucune gêne pour M. et Mme ROMAN.  

M. et Mme ROMAN confirment qu’ils acceptent la cession gratuite de la bande de terrain qui 

jouxte leur mur de soutènement ainsi que la pose d’un miroir de signalisation, la plaque du 

Calvaire étant déjà en place. 

Le conseil municipal après débat et à l’unanimité,  

DECIDE de céder la bande de terrain qui jouxte le mur de soutènement de M. et Mme 

ROMAN, frais de géomètre et de notaire à leur charge.  



AUTORISE M. le Maire ou l’adjoint délégué, à signer et à accomplir tous les actes et formalités 

nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

Point n°11 

ORIENTATIONS BUDGETAIRES 

Une rétrospective sur les 6 années écoulées a été effectuée et adressée à tous les conseillers. 

Les graphiques sont commentés et analysés d’où il ressort que la principale recette de la 

commune, la fiscalité, repose uniquement sur les propriétaires fonciers de façon discriminatoire 

puisque les locataires, pourtant consommateur de service public aussi, ne participent pas à son 

financement. 

En analysant les graphiques, on observe que l’évolution des produits commence à flancher en 

2020 avec la disparition de la taxe d’habitation et plonge en 2021 sous l’effet « COVID » ce 

qui a nécessité une augmentation de la taxe foncière (+12 %), 2023 retrouvant l’évolution 

passée des produits. 

Les charges subissent une évolution constante et régulière due au coût de la vie, confer les 

charges à caractère général qui ont diminué fortement en 2020 sous l’effet COVID et qui 

retrouvent leur cours  « normal » en 2023. 

Le poste personnel est important avec plus de 55 % du montant total des dépenses du fait de 

l’embauche d’agents du technique en prévision de deux départs en retraite, de trois agents admis 

en maladie de longue durée dont 2 devraient partir prochainement en retraite et le dernier passer 

à mi-traitement, et, de l’embauche d’un agent de police supplémentaire. 

Notre CAF brute (capacité d’autofinancement) qui devrait représenter a minima 10 % de nos 

recettes réelles de fonctionnement, est inférieure à 6 % et considérée comme « critique ». Pour 

bien faire elle devrait être de 410 000 € or elle n’atteint que 161 000 € (en 2021 elle était 

négative, - 85 000 €).  

Le point positif c’est notre très faible endettement 1 an et 10 mois en 2023 qui devrait remonter 

à 3 ans et 6 mois en 2024 avec l’emprunt de 250 000 € réalisé en 2023. 

Côté investissements, nous réalisons en moyenne 360 000 €/an. Le montant des subventions 

reçues sur ces investissements atteint 40 % ce qui est exceptionnel quand la moyenne des 

communes de notre strate, atteint à peine 30 %. 

Jusqu’à présent, nos ratios étaient « acceptables » car l’endettement était limité et adapté à notre 

CAF brute ; toutefois avec les annuités (capital + intérêts) de l’emprunt contracté en 2023, la 

situation devient plus tendue et à moins d’augmenter notre CAF brute, nos marges de manœuvre 

pour recourir à nouveau à l’emprunt, sont très limites. 

Questions diverses 

M. le Maire expose son projet de protéger l’accès aux commerces avec des feux tricolores, en 

faisant ralentir les automobilistes qui reprennent de la vitesse après les feux de la pharmacie. 



Les arrêts sauvages devant les commerces seront verbalisés, le stationnement en zone bleue 

sera limité à 30 mn pour privilégier la clientèle des commerces et les usagers des services 

publics. 

Après la démolition de la cave coopérative, un parking provisoire sera aménagé ce qui 

augmentera de manière significative les possibilités de stationnement au cœur du village. 

Un débat s’instaure sur la défense urgente du passage clouté, de ses arrêts intempestifs qui 

gênent autant les piétons que la circulation. 

 

Plus aucune questions n’étant abordée, M. le Maire clôt la séance, il est 20h30. 


